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Tribunal Judiciaire de BOURG EN BRESSE
Juge de l’Exécution - Saisies immobilières
Audience d’adjudication du 18 mars 2025 à 14H00

DIRE RECTIFICATIF EN ANNEXE 

AU CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE

POUR :

Le FONDS COMMUN DE TITRISATION SAVOIR FAIRE, représenté par sa société de 
gestion FRANCE TITRISATION, Société par Actions Simplifiée, immatriculée au Registre 
de Commerce et de Société de PARIS sous le n°353 053 531, ayant son siège social 1 
boulevard Haussmann – 75009 PARIS, venant aux droits de la société CREDIT 
IMMOBILIER DE FRANCE DEVELOPPEMENT en vertu d’un contrat de cession en 
date du 29 mars 2024, venant elle-même aux droits de la société CREDIT IMMOBILIER 
DE FRANCE RHONE ALPES AUVERGNE en vertu d'un acte du 18 juin 2015 avec effet 
au 1er juin 2015, 

Etant précisé que le FONDS COMMUN DE TITRISATION SAVOIR FAIRE, 
représenté par la société FRANCE TITRISATION, a confié la gestion de ses créances à la 
SAS LINK FINANCIAL, Société par Actions Simplifiée au capital de 10.000,00 €, dont le 
siège est à NANTES (44000), 1 rue Célestin Freinet, immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de NANTES sous le numéro 842 762 528, agissant poursuites et diligences en 
la personne de ses représentants légaux domiciliés en cette qualité audit siège, en vertu d’un 
contrat de mandat, 

INTERVENANT VOLONTAIRE SELARL L.ROBERT ET ASSOCIES
CREANCIER POURSUIVANT Maître Luc ROBERT

Avocat au Barreau de l’Ain

CONTRE :

- Madame Céline Isabelle FRITSCH, née le 05 janvier 1975 à ANNECY (Haute-Savoie), 
divorcée de Monsieur Frédéric Gérard MANDALLAZ, non remariée, agent de sécurité, de 
nationalité française, demeurant 957 rue Amiral Jean Serpollet à 01350 CULOZ

DEBITRICE SAISIE
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DIRE :

Dans le cahier des conditions de ventes déposé le 19 avril 2024 auprès du greffe du Juge de 
l’Exécution du Tribunal Judiciaire de BOURG-EN-BRESSE, le paragraphe SERVITUDES 
est rédigé de la façon suivante :

« Le titre de propriété de la partie saisie du 30 avril 2010 ne mentionne aucune servitude 
autre que celles pouvant résulter de la situation naturelle des lieux, de la loi, de l’urbanisme 
et de tous règlements le régissant.

Il est simplement fait mention de que le mur séparant la maison du surplus de la propriété est 
mitoyen.

A la connaissance actuelle du poursuivant et de ses mandataires, aucune autre servitude, 
active ou passive, ne grève les biens saisis. »

Or, le titre de propriété de la partie saisie du 30 avril 2010 fait mention de la constitution de 
servitude suivante :

Mélanie
Crayon



Pour annexe au cahier des conditions de vente

Fait à Bourg en Bresse, le 04 mars 2025

Me Luc ROBERT 




